
 

 

 
 

 

 
Dossier réalisé dans le cadre du projet archives.laclasse.com 

La prison de Montluc : 1943-1944 
 
Rapide historique du lieu   
 

Située dans l’actuel quartier de la Part-Dieu, la prison de Montluc est inaugurée en tant que 

prison militaire en 1921, en même temps que le tribunal militaire adjacent, elle compte 122 

cellules individuelles. Les premiers détenus sont des étudiants chinois, qui après une 

manifestation ont été incarcérés avant d’être expulsés. La prison militaire peu utilisée est 

confiée à la justice civile en 1926. Toujours peu utilisée et déclarée insalubre elle ferme ses 

portes en 1932. Lorsque la guerre éclate en 1939, elle est remise en service dans le cadre de 

l’état de siège (lois exceptionnelles mises en place pour assurer la sécurité nationale : 

aujourd’hui, on parlerait d’état d’urgence). Des communistes, considérés comme portant 

atteinte à la sureté de l’Etat (depuis la signature du pacte de non-agression germano-

soviétique) sont déférés devant le tribunal militaire et incarcérés. Elle reste une prison militaire 

durant le régime de Vichy (puisque l’armistice du 22 juin 1940 permet à la France de 

conserver une petite armée dans la zone sud). Dans un contexte liberticide, les opposants 

politiques et les résistants sont ciblés (majoritairement des communistes et des gaullistes). On 

compte à cette époque jusqu’à 400 détenus. Lorsque les Allemands envahissent la zone sud en 

novembre 42, ils réquisitionnent le lieu qui de février 1943 à août 1944 devient une prison 

allemande. A la libération, des criminels de guerre allemands et des collaborateurs (dans le 

cadre de l’épuration) sont emprisonnés à leur tour.  

En 1947, la prison est rattachée à l’administration pénitentiaire, elle redevient donc une prison 

civile dépendant des prisons de Lyon. En 1955, un décret ordonne que tous les condamnés à la 

peine capitale à Lyon soient exécutés à Montluc. Un quartier des « condamnés à mort » est 

donc créé. La première exécution a lieu en 1958. Durant la guerre d’Algérie (1954-1962), des 

indépendantistes algériens sont détenus à Montluc et 11 partisans du FLN sont exécutés entre 

1959 et 1961 dans ses murs (ils sont condamnés par le Tribunal permanent des Forces Armées 

même si Montluc est une prison civile). D’autres exécutions ont encore lieu jusqu’en 1966. En 

1997, l’aile des hommes est désaffectée, Montluc devient une prison pour femmes.  
En 2009, les trois prisons lyonnaises (Montluc, Saint-Paul et Saint-Joseph) sont fermées. 

Grace au soutien du préfet du Rhône de l‘époque (Jacques Gérault) et de plusieurs associations 

dont celle des « rescapés de Montluc », le bâtiment est inscrit à l’inventaire des monuments 

historiques en juin 2009 puis reclassé en Mémorial national pour la période 1940-1944 

(régime de Vichy et occupation allemande). La prison de Montluc est désormais propriété du 

Ministère des Armées, elle est gérée par l’ONAC (office national des anciens combattants et 

victimes de guerre). C’est un hauts lieux de la mémoire nationale. On peut la visiter 

gratuitement.  

 

 

 
 
Carte d’adhérent à l’association des anciens détenus 

politiques de la prison allemande de Montluc,  
ADRML, 3808 W 23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://archives.laclasse.com/spip.php?page=actualites&mode=complet


 

 

Réquisition de la prison par les Allemands   
 

En réaction au débarquement des alliés en Afrique du Nord (8 novembre 1942), les Allemands 

envahissent la zone non occupée le 11 novembre 1942. Ils réquisitionnent le 17 février 1943 la 

prison de Montluc pour en faire un centre régional d’internement. Le tribunal adjacent devient 

le tribunal allemand pour le sud de la France. 

 

 
ADRML, 182 W 262 

 

 
ADRML, 182 W 262 



 

 

Barbie le boucher de Lyon 
 

C’est la Wehrmacht (l’armée allemande) qui réquisitionne le lieu et le surveille mais la prison  

passe rapidement sous le contrôle de la Gestapo, la terrible police politique du régime nazi. Le 

chef de la gestapo dans la région lyonnaise (un territoire un peu plus vaste que la Région 

Rhône-Alpes actuelle) est Werner Knab mais c’est Klaus Barbie, responsable de la section IV 

en charge de la « lutte contre les ennemis et les indésirables » qui va faire de Montluc un 

réservoir d’otages, une antichambre de la déportation et des exécutions, un lieu essentiel de la 

politique de répression et de persécution dans la région. On lui attribue la responsabilité de 

plus de 7000 déportations et exécutions (c’est également lui qui arrête Jean Moulin à Caluire le 

21 juin 1943). Il est appuyé sans réserve par des français : la Milice (Paul Touvier est le 

responsable lyonnais) et des collaborateurs zélés et opportunistes (on les appelle les 

collaborationnistes) comme certains membres du PPF (parti populaire Français dont Francis 

André dit Gueule cassée) ou du RNP (Rassemblement National Populaire).  

 

« Profils de détenus » 
 

Angoisse, peur, désespoir, rage, haine…7731 personnes ont connu 

l’enfer dans les murs de Montluc où les conditions de détentions 

sont terribles. Enfermés sans aucun recours, souvent aucune 

explication, parfois sans raison, les détenus sont plongés dans une 

ambiance terrifiante ou les nouveaux arrivés croisent ceux qui vont 

sont emmenés pour être interrogés (souvent dans les locaux de la 

gestapo), ceux qui sont extraits des cellules pour être fusillés ou 

déportés. Ils sont jusqu’à 1 300 à être emprisonnés en même 

temps. Tous les espaces de la prison sont utilisés pour enfermer les 

victimes : les cellules bien sûr mais aussi l’atelier, le magasin, le 

réfectoire et une baraque dans la cour (rasée depuis) surnommée 

la « baraque aux Juifs ». Leurs familles n’ont souvent aucune 

possibilité de savoir ce qui va leur arriver 

 
Quelques détenus « fameux » 
 
Jean Moulin (arrêté par Barbie 
le 21 juin 1943) 
Raymond Aubrac (arrêté avec 
Jean Moulin) 
Les enfants Izieu 
L’historien Marc Bloch 
L’avionneur Marcel Dassault 
Le journaliste André Frossard 
(9 mois dans la baraque aux 
Juifs) 
Le sportif Tola Vologe   
André Devigny, le seul à s’être 
échappé de la prison. 

 

   

   

  
 



 

 

 

   

  ADRML, 3335 W 

 
Une jeune fille cherche à savoir ce qui est arrivé à son père et son cousin.  

ADRML, 3335 W 

 

 

 



 

 

Avec ou sans bagage 
 

Ceux qui partent sans bagage sont fusillés Certains à la Doua (Villeurbanne) sur le champ de 

tir. L’armée allemande a effectivement réquisitionné le lieu. Ces fusillés ont été très 

sommairement jugés par le tribunal militaire allemand et bénéficient une heure avant 

l’exécution de la possibilité de parler à un prêtre et d’écrire à leurs proches.  

 

 

 

 
Lettre d’un fusillé exécuté à la Doua, ADRML, 31 J 1F4 

 

 

 

 



 

 

Beaucoup d’autres sont exécutés alors que la fin de la guerre approche et que les Allemands se 

livrent à une série de massacres. Sont recensés pour la période entre mars et août 1944 33 

lieux d’exécutions sommaires dont Communay, Lissieu, Dagneux, Neuville-sur-Saône, Genas, 

Chatillon d’Azergues, Toussieu, Bron (aéroport), Saint-Genis-Laval (fort de Côte-Lorette)… 

 

 
ADRML, 3808 W 842 

 
  

 

 



 

 

 

  ADRML, 3335 W 
 

  ADRML, 3335 W 



 

 

Montluc devient un rouage essentiel de la déportation à Lyon et dans la région. Ceux qui sont 

déportés quittent l’enceinte avec bagages. 

 

 
Témoignage de Madame Jolivot, Comité d’histoire de la deuxième guerre mondiale,  

ADRML, 31 JB 59 
 
 

 
ADRML, 3808 W 838 



 

 

 

 
Extrait du témoignage d’un jeune déporté lyonnais parti dans le convoi du  

11 août 1944  dans lequel figuraient 500 personnes ayant été incarcérées à Montluc,  
ADRML, 3808 W 40 

 

Les fusillés sont au nombre de 622 (dont 79 à la Doua), les déportés 2565 déportés (840 

rapatriés), 2104 personnes ont été libérées, on ne connait pas le sort de 2440 détenus (morts 

dans les locaux de Montluc, ceux de la gestapo... ?) 

 



 

 

La libération 
 

Alors que les alliés approchent de Lyon, Werner Knab (chez de la gestapo) a ordonné 

d’exécuter tous les détenus de Montluc. Les FFI (résistants) détiennent 800 allemands 

prisonniers, leur vie dépend du sort réservé aux détenus de Montluc. 80 soldats Allemands 

sont fusillés en représailles du massacre de Saint-Genis-Laval. 

Des pourparlers sont engagés. Le cardinal Gerlier intervient auprès du colonel Von Fersen. Le 

lieutenant Nunninger (FFI) rencontre le capitaine Boesche, commandant allemand de Montluc.  

Le commandant Koening qui parle parfaitement l’allemand se rend chez Boesche dont le 

téléphone est relié à Montluc et se faisant passer pour un supérieur allemand ordonne à la 

troupe de quitter Montluc et de partir sur Mâcon. Boesche remet la responsabilité des détenus 

au général Chevalier. Le 24 août à 21.30h les allemands quittent Montluc. Les détenus sont 

donc libérés une semaine avant la ville de Lyon (3 septembre). 

 

 
ADRML, 3808 W 08 

 

 



 

 

Rendre la justice 
 

Malgré la destruction de nombreuses archives allemandes, dès la libération un gros travail de 

recensement des victimes est réalisé durant plus de 10 ans par la police judiciaire, les 

associations de rescapés ou les familles des victimes… Du fait de la collaboration, beaucoup 

d’éléments ont pu être retrouvés dans les archives du régime de Vichy.  

C’est ainsi que l’on dispose d’informations sur les victimes mais aussi sur les criminels de 

guerre qui ont été poursuivis après la guerre et parfois condamnés (dont Klaus Barbie). 

 

 

 
ADRML, 3808 W 38 

 

 
 

Klaus Barbie est jugé à Lyon en 1987 pour 
« crime contre l’humanité » (Le premier du 
genre en France) pour trois chefs d’accusation 
spécifiques : rafle dans les locaux de l’Union 
Générale des Israélites de France (une 
association d’entraide juive), rafle des enfants 
d’Izieu et organisation du convoi du 11 août 
1944. ADRML, 3554 W 11 

 

 


